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ARTICLE 40 – La procédure budgétaire de l'Union

1. Le cadre financier pluriannuel constitue le cadre de référence de la discipline budgétaire
de l’Union.

Il  fixe, pour une durée de cinq ans, pour chaque catégorie de dépense, les limites de
l’évolution annuelle des dépenses, ainsi que leur plafond absolu.

Le cadre financier est arrêté conformément à la procédure visée à l’article …, sur
proposition de la Commission, par une décision conjointe de Conseil, statuant à la
majorité qualifiée, et du Parlement européen à la majorité des membres qui les
composent et des trois cinquièmes des suffrages exprimés.

 
2. Le Parlement européen et le Conseil adoptent conjointement sur proposition 1 de la

Commission, conformément à la procédure législative et aux modalités prévues à l'article W
( ex-272 TCE, Partie II de la Constitution), le budget annuel de l'Union.

Explication éventuelle:


